
 

 

REGLES GENERALES 

     Interdiction de visites pour toute personne présentant des symptômes,  

       comme céphalées, fièvre, toux, frissons, syndrome grippal… 

 

 

  Interdiction aux personnes mineures de rentrer dans les services 

CONSIGNES

Face à une situation qui évolue rapidement, il est 

indispensable de maintenir la stratégie consistant à 

freiner la diffusion du virus sur le territoire tout 

en protégeant les personnes hospitalisées en 

particulier les personnes fragiles, et les 

personnels hospitaliers 


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESURES SPECIFIQUES 

 Dans les services d’hospitalisation adulte : une seule visite d’une personne (personne référente 
ou ayant le lien de parenté le plus proche) par jour et par patient(e)  

 Dans les services d’urgences adultes un(e) seul(e) accompagnement(e) par patient(e) 

 Dans les services d’hospitalisation ou d’urgences pédiatriques : présence limitée aux seuls 
parents 

 Dans les lieux de vie pour personnes âgées (EHPAD, USLD…) : une seule visite d’une personne 
(personne référente ou ayant le lien de parenté le plus proche)  par jour et par résident(e) 

Vous avez des questions sur le coronavirus ?  

Nous vous remercions pour votre compréhension, votre collaboration  

et nous vous invitons à vous signaler à l’infirmière du service. 

Votre aide est précieuse dans ce contexte. 
La Direction Générale du CH.U 

SE LAVER très 

régulièrement 

LES MAINS 

TOUSSER ou 

ETERNUER DANS 

SON COUDE 

Utiliser un 

MOUCHOIR A USAGE 

UNIQUE et le jeter 


